
Objet d’une forte demande
des utilisateurs, notamment
auprès des grands transpor-
teurs comme la SNCF et la
RATP, l’embarquement des
vélos à bord des véhicules de
transport public doit être faci-
lité. Complémentaire des for-
mules de stationnement aux
points d’arrêt, il est surtout
utile pour les déplacements
imprévus ou exceptionnels
(vacances, loisirs). Il n’offre
cependant qu’une capacité
limitée pour un encombre-
ment important et risque de
retarder l’exploitation des
bus, tramways, métro, trains
ou autocars. 

ADAPTER LES
MATÉRIELS
ET LE SERVICE
Hors vélos pliants (une bonne
solution mais dont le coût
reste élevé), le transport des
vélos peut être résolu par
l’adaptation des matériels et
des facilités d’embarque-
ment, mais aussi  par une
exploitation adaptée du servi-
ce, tenant compte du trafic
voyageurs et des capacités de
stockage qui évoluent au
cours de la journée et de la
semaine. Généralement gra-
tuit, il est souvent autorisé –
par les entreprises de trans-
port qui le pratiquent – en
dehors des heures de pointe
(7h-9h30 et 17h-21h) et pen-
dant les fins de semaine et les
jours fériés pour un nombre
limité de vélos par véhicule
ou par voiture; ils sont alors
soit  tenus à la  main,  soit
immobilisés par un système
de fixation. 
Dans les autocars, des
remorques d’une douzaine de
vélos peuvent offrir une solu-
tion adaptée.
Là où existent des batobus
comme à Lorient ou La
Rochelle ou des navettes de
liaison avec les îles, très pri-

sées en période touristique,
l’embarquement des vélos
doit être une priorité. 

MÉTHODES
DE RANGEMENT 
DES VÉLOS
Il existe plusieurs façons de
ranger des vélos sur une plate-
forme ou dans un comparti-
ment spécifique: 
● horizontalement, par appui
simple du vélo sur une paroi
et/ou fixation d’une main cou-
rante,
● verticalement, par accrocha-
ge à un crochet au plafond ou
sur une paroi, avec ou sans
l’aide d’un «rail» facilitant le
rangement,

● ou encore, des sièges rele-
vables font place à des pince-
roues.
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fiche 9

L’accès des cyclistes – et de bien d’autres voyageurs – est facilité par
un emmarchement réduit ou à niveau (planchers surbaissés, accès par
des quais d’embarquement) et des ouvertures larges (Strasbourg). A
Rouen, deux vélos peuvent être embarqués dans les bus de la ligne
régulière 1.

En Allemagne, Suisse et aux Etats-Unis, des bus urbains ou interurbains
sont équipés de racks porte-vélos disposés à l’arrière ou à l’avant des véhi -
cules. Chambéry, Annecy et Versailles en ont fait l’expérimentation (soumi -
se à agrément de la Drire) (Chambéry).

Les TER acceptent gratuitement et
librement (sans réservation) les
bicyclettes, soit dans des comparti -
ments de type bagages accompa -
gnés, soit sur certaines plates-
formes voyageurs.


